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n° 73684 du 20 janvier 2012

dans l’affaire X / V

En cause : X

Ayant élu domicile : X

contre:

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA Ve CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 7 octobre 2011 par X, qui déclare être de nationalité camerounaise, contre la

décision du Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, prise le 6 septembre 2011.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers.

Vu le dossier administratif et la note d’observations.

Vu l’ordonnance du 9 novembre 2011 convoquant les parties à l’audience du 6 décembre 2011.

Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante représentée par Me J. KAREMERA loco Me A.

BINZUNGA, avocat, et M. R. ABOU, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus du statut de réfugié et de refus du statut de protection

subsidiaire, prise par le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides, qui est motivée comme

suit :

«A. Faits invoqués

Selon vos dernières déclarations, vous êtes de nationalité camerounaise, d’ethnie bamiléké et de

religion catholique. Depuis votre jeune âge, vous viviez dans la capitale, Yaoundé.

Entre 1994 et 2002, vous militez dans l’UFDC (Union des forces démocratiques du Cameroun), parti

politique de l’opposition.

En août 2008, vous épousez [A. N. S. E.] avec qui vous entretenez une relation depuis plusieurs

années. Toutefois, plusieurs années se sont également écoulées depuis que [B. N. G.], puissant
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homme d’affaires, a versé sa dot pour son mariage avec [A. N. S. E.]. Suite au refus de cette dernière,

ce mariage n’a jamais été consommé.

En février 2010, [A. N. S. E.] et vous-même êtes convoqués à la Police Judiciaire de Yaoundé. Il vous y

est signalé un problème de remboursement de dot. Après quelques heures, [A. N. S. E.] est libérée,

mais vous restez en garde à vue. Pendant votre détention, votre passé politique ressurgit. Il vous est

précisément rappelé votre exclusion des universités du Cameroun pour avoir organisé des

manifestations à l’Université de Ngaoundéré en 1996. Vous êtes ensuite accusé d’avoir distribué des

fausses cartes d’électeurs lors des législatives de 1997. Enfin, vous êtes également accusé d’avoir

incité les jeunes à marcher lors des émeutes qui ont secoué le Cameroun en 2008. Vous réfutez les

accusations de fraude, mais confirmez vos convictions politiques ainsi que l’obligation d’un changement

à la tête de l’Etat.

Après six jours de détention, vous réussissez à vous évader, grâce à la complicité d’un ami policier. [A.

N. S. E.] vous emmène chez sa soeur où vous passez deux jours. Par la suite, vous rejoignez votre

village, Dschang.

Six mois plus tard, en août 2010, vous partez sur Douala d’où, muni d’un passeport d’emprunt, vous

embarquez à destination du Royaume, le 29 de ce même mois. Le lendemain, vous arrivez sur le

territoire.

B. Motivation

Après avoir analysé votre dossier, le Commissariat général n’est pas convaincu que vous avez quitté

votre pays en raison d’une crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève de 1951

ou en raison d’un risque réel d’encourir des atteintes graves telles que mentionnées dans la définition

de la protection subsidiaire. Plusieurs éléments anéantissent la crédibilité de vos déclarations.

D’emblée, il faut relever que vous ne fournissez aucun document d'identité ; ainsi vous mettez le

Commissariat général dans l’incapacité d’établir deux éléments essentiels à l'examen de votre demande

d'asile, à savoir votre identification personnelle et votre rattachement à un Etat. Vous ne présentez par

ailleurs aucun élément probant à l’appui de vos déclarations. A ce propos, il y a lieu de rappeler ici que

« le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à

s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide des procédures et critères pour déterminer le

statut de réfugié, Genève, 1979, p. 51, §196). Si, certes, la notion de preuve doit s’interpréter avec

souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est au demandeur qu’il incombe de

convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique ».

Tel n’est pas le cas en l’espèce.

Notons également qu'en l’absence d’élément de preuve, la crédibilité des faits que vous invoquez

repose uniquement sur vos déclarations. Nous attendons dès lors dans votre chef la production d’un

récit cohérent, circonstancié et dénué de divergences. Tel n’est pas non plus le cas en l’espèce.

Ainsi, lors de votre audition au Commissariat général, vous avez déclaré que vos ennuis avec vos

autorités, votre départ du pays ainsi que votre demande de protection internationale seraient en réalité

liés à vos activités politiques passées au sein du parti UFDC (voir p. 2 et 7 du rapport d’audition). Et

pourtant, dans le questionnaire du CGRA que vous avez rempli à l’Office des étrangers, vous disiez

clairement que votre départ du pays n’avait pas de rapport avec votre militantisme au sein de l’UFDC

(voir p. 2 du questionnaire CGRA). De même, vous n’aviez également mentionné ni vos activités

politiques ni vos problèmes politiques antérieurs avec vos autorités.

Pareilles divergence et omission, portant sur les motifs réels de vos ennuis avec vos autorités, sont des

éléments de nature à remettre déjà en cause la crédibilité de votre récit.

Dans le même registre, alors que dans le questionnaire du CGRA vous expliquiez qu’en février 2010

vous auriez été arrêté par la police qui vous soupçonnait de braquage (voir p. 2 du questionnaire

CGRA), une fois au Commissariat général, vous avez encore contesté vos premières déclarations (voir

p. 2 du rapport d’audition).

Cette nouvelle divergence, toujours en rapport avec vos ennuis allégués avec vos autorités, est de

nature à porter davantage atteinte à la crédibilité de votre récit.
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De l’examen de ces divergences, il convient de constater qu’au niveau du Commissariat général, vous

avez recadré votre récit afin de le sortir du champ du droit commun, tel qu’il ressort du questionnaire

CGRA, et d’y insérer le critère « politique » prévu par la Convention de Genève de 1951. Vous tentez

d’expliquer ces importantes divergences par le fait que l’agent de l’Office des étrangers aurait refusé

d’apporter vos corrections, vous expliquant que cette audition-là n’était pas importante (voir p. 1 et 2 du

rapport d’audition). Notons qu’une telle explication avancée pour tenter d’expliquer ces importantes

contradictions ne peut être retenue car il apparaît que vous avez signé le questionnaire du CGRA, pour

accord, sans apporter aucun élément établissant que vos propos y ont été retranscrits incorrectement.

De même, alors qu’une année s’est écoulée entre l’établissement de votre questionnaire CGRA et votre

audition au Commissariat général, vous n’avez jamais entrepris la moindre démarche qui soit pour

signaler à cette instance l’inexactitude de vos propos, retranscrits à l’Office des étrangers. Vous dites

n’avoir effectué aucune démarche sur base des conseils de votre avocat qui vous aurait demandé

d’attendre votre audition au Commissariat général pour signaler les erreurs du questionnaire (voir p. 2

du rapport d’audition). En tout état de cause, cette explication, comme la première, ne peuvent justifier

valablement les importantes divergences relevées supra. Elles sont donc établies.

De telles divergences, parce qu’elles portent sur des éléments essentiels de votre récit, à savoir les

problèmes réels que vous auriez eus avec vos autorités ainsi que le motif de votre quête de protection

internationale, sont de nature à entacher gravement la crédibilité de vos allégations et, partant, ne

permettent pas de leur prêter foi.

Par ailleurs, il convient également de relever l’absence de crédibilité de vos déclarations relatives à vos

ennuis avec [B. N. G.], prétendant de votre épouse, [A. N. S. E.]. Ainsi, au moment de l’établissement

de votre questionnaire CGRA, le 30 août 2010, vous disiez ignorer le nom de ce « soit disant mari » de

votre épouse (voir p. 2 du questionnaire CGRA). Lors de votre audition au Commissariat général, vous

réussissez toutefois à mentionner son nom. A la question de savoir depuis quelle période votre épouse

vous aurait communiqué le nom de cette personne, vous dites « Euh, je lui ai demandé ça quand ? Euh,

elle me l’a dit au début de cette année, en janvier 2011. Comme je vous l’ai dit, je n’ai pas dit ça au

départ, parce que je n’avais pas d’avocat » (voir p. 9 du rapport d’audition). Lorsqu’il vous est encore

demandé de situer la période au cours de laquelle vous auriez demandé le nom de ce monsieur à votre

épouse, vous dites l’avoir fait « Au mois de janvier 2011, parce qu’avant je ne cherchais même pas à

savoir qui il était (…) » (voir p. 9 du rapport d’audition).

Dès lors que ce « soit disant mari » de votre épouse serait à la base de vos ennuis et de ceux de votre

épouse depuis 2006 (voir p. 12 du rapport d’audition), considérant que ce serait ces mêmes ennuis qui

auraient entraîné vos problèmes avec vos autorités, puis provoqué votre fuite de votre pays, il n’est pas

crédible que vous ne vous soyez renseigné sur le nom de ce « soit disant mari » de votre épouse qu’en

janvier 2011, soit cinq ans après le début des prétendus ennuis subis par votre couple, un an après

votre prétendue arrestation à l’instigation de cette personne et cinq mois après votre départ de votre

pays, alors que vous auriez gardé le contact avec votre épouse depuis ledit départ.

A supposer même vos ennuis avec [B. N. G.], « soit disant mari » de votre épouse crédibles, quod non,

il convient de souligner que le problème de remboursement de dot pour lequel il vous aurait traduit

devant vos autorités est un problème de droit commun, relevant de la compétence de ces dernières.

De plus, ces ennuis allégués ne sont davantage pas crédibles dans la mesure où votre épouse –

personne centrale liée au différend de la dot - serait restée vivre dans votre domicile conjugal (voir p. 6

du rapport d’audition).

En outre, votre détention de six jours à la Police Judiciaire de Yaoundé est également sujette à caution.

Ainsi, vous relatez vous être évadé du lieu précité grâce à l’intervention d’un ami de classe, agent dans

ce lieu. Alors que votre cas aurait été grave et que vous risquiez de perdre la vie pendant votre

détention, le sixième jour de votre détention, cet agent vous aurait envoyé vider le seau des besoins, en

compagnie d’un codétenu, pendant que votre épouse vous attendait dans un taxi stationné à l’extérieur

(voir p. 8 du rapport d’audition). Compte tenu de la gravité de votre situation, notons qu’il n’est pas

crédible que votre ami policier ait agi avec autant de légèreté en vous demandant d’aller vider le seau

en compagnie d’un autre détenu, alors qu’il était déjà entré en contact avec votre épouse et était donc

informé de sa présence, à l’extérieur, ce jour (voir p. 8 du rapport d’audition).

Le Commissariat général ne peut prêter foi à de tels propos stéréotypés et dénués de crédibilité.
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De même, alors que vous dites avoir côtoyé une quinzaine de codétenus pendant votre détention, vous

ne pouvez mentionner que le nom d’un d’entre eux, expliquant que ce serait celui avec lequel vous vous

entendiez bien (voir p. 9 du rapport d’audition).

Au regard des conditions de détention que vous décrivez (voir p. 9, 10 et 11 du rapport d’audition), il est

difficilement crédible que vous n’ayez entendu aucun autre nom, prénom, surnom de codétenu que celui

de votre chef de cellule. Concernant aussi ce dernier avec qui vous auriez entretenu de bons rapports,

vous ne pouvez communiquer aucune information de nature à prouver la bonne qualité de ces rapports.

Questionné à son sujet, vous vous limitez à dire que ce serait un monsieur gentil, protecteur (voir p. 9

du rapport d’audition). Ensuite, vous dites ignorer le(s) motif(s) de son incarcération (voir p. 10 du

rapport d’audition).

De surcroît, les recherches de vos autorités à votre encontre ne sont également pas crédibles. En effet,

questionné sur la concrétisation de ces dernières, vous mentionnez trois convocations de la Police

judiciaire de Yaoundé à [A. N. S. E.], votre épouse. La première lui aurait ainsi été adressée en

décembre 2010, soit dix mois après votre évasion.

En ayant été détenu part vos autorités à cause de vos convictions politiques (passées), il n’est

absolument pas crédible qu’elles ne se soient lancées à vos trousses que dix mois après votre évasion.

Cette nouvelle constatation conforte le Commissariat général dans sa conviction que les faits que vous

avez présentés devant lui ne sont pas ceux qui ont provoqué votre départ de votre pays.

C. Conclusion

Sur base des éléments figurant dans votre dossier, je constate que vous ne pouvez pas être reconnu(e)

comme réfugié(e) au sens de l'article 48/3 de la loi sur les étrangers. Vous n'entrez pas non plus en

considération pour le statut de protection subsidiaire au sens de l'article 48/4 de la loi sur les étrangers.»

2. La requête

2.1 Dans sa requête introductive d’instance, la partie requérante confirme pour l’essentiel l’exposé des

faits figurant dans la décision entreprise.

2.2 Elle invoque la violation de l’article 1er section A, § 2, de la Convention de Genève du 28 juillet 1951

tel que modifié par l’article 1er, § 2 de son protocole additionnel du 31 janvier 1967, relatifs au statut des

réfugiés (ci-après dénommée « la Convention de Genève »), des articles 48/3, 48/4 et 62 de la loi du 15

décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-

après dénommée « la loi du 15 décembre 1980 »), des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la

motivation formelle des actes administratifs. Elle invoque également la violation du « principe général de

bonne administration, étant l’obligation de se livrer à un examen sérieux, minutieux, particulier et

circonstancié des faits de la cause et de prendre en considération l’ensemble des éléments du

dossier ». Elle fait en outre état d’une violation du devoir de minutie et d’un défaut de motivation

adéquate.

2.3 Elle conteste en substance la pertinence des motifs de la décision entreprise au regard des

circonstances particulières de la cause.

2.4 En conclusion, la partie requérante demande au Conseil de réformer la décision entreprise et, à titre

principal, de reconnaître la qualité de réfugié au requérant. A titre subsidiaire, elle demande de lui

octroyer le bénéfice de la protection subsidiaire. A titre infiniment subsidiaire, elle sollicite l’annulation de

la décision entreprise et le renvoi de la cause au Commissaire général afin qu’il procède à des mesures

d’instruction complémentaires.

3. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, relatif à la

qualité de réfugié

3.1 L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : «

Le statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la
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Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de

New York du 31 janvier 1967». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme

«réfugié » s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race,

de sa religion, de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions

politiques, se trouve hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne

veut se réclamer de la protection de ce pays ».

3.2 La décision attaquée refuse de reconnaître la qualité de réfugié à la partie requérante et de lui

octroyer le statut de protection subsidiaire en raison du manque de crédibilité de son récit. Elle relève, à

cet effet, des divergences et omissions dans les déclarations successives du requérant en ce qui

concerne l’élément déclencheur de sa fuite. Elle lui reproche également ses méconnaissances

concernant le prétendant de son épouse. Elle remet en outre en cause la détention du requérant

compte tenu de ses propos lacunaires quant à ce.

3.3 La partie requérante conteste la motivation de la décision entreprise et s’attache à en réfuter les

motifs point par point. le Conseil rappelle que le principe général de droit selon lequel « la charge de la

preuve incombe au demandeur » trouve à s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (HCR, Guide

des procédures et critères pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, p.51, §196). Si, certes, la

notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse dans cette matière, il n’en reste pas moins que c’est

au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique.

3.4 L’obligation de motivation du Commissaire général ne le contraint, par conséquent, pas à

démontrer l’existence d’éventuelles déclarations mensongères ou contradictoires, mais bien à exposer

les raisons pour lesquelles le demandeur ne l’a pas convaincu qu’il craint avec raison d’être persécuté

ou qu’il existe de sérieux motifs de croire qu’il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves s’il

était renvoyé dans son pays d’origine.

3.5 En l’espèce, la motivation de la décision attaquée est suffisamment claire et intelligible pour

permettre à la partie requérante de saisir pour quelles raisons sa demande a été rejetée. En constatant

l’absence de crédibilité des faits allégués et en soulignant l’absence de vraisemblance des poursuites

dont le requérant se déclare victime, le Commissaire général expose à suffisance les raisons pour

lesquelles le requérant n’a pas établi qu’il craint d’être persécuté en cas de retour dans son pays

d’origine.

3.6 La partie requérante avance que le motif tiré de l’existence de divergences entre les déclarations

du requérant devant les services de l’Office des étrangers et celles faites par lui devant la partie

défenderesse n’est pas relevant et manque de réelle pertinence en ce que la loi du 6 septembre 2006

modifiant la loi du 15 décembre 1980 a retiré à l’Office des étrangers la compétence d’examiner en

première instance les demandes de protection internationale introduites en Belgique ; que les services

de l’Office des étrangers se bornent, soit à remettre au demandeur le questionnaire du CGRA que ce

dernier devra remplir et remettre au Commissaire général, soit à poser au demandeur quelques brèves

questions destinées à faciliter la préparation de son audition et l’examen de sa demande par la partie

défenderesse ; qu’il s’en suit que le demandeur dispose toujours de la possibilité d’expliquer en détail

au Commissariat général aux réfugiés et aux apatrides tous les faits et éléments pertinents à l’appui de

sa demande d’asile ; que « c’est dans ces conditions que voulant modifier ses propos devant l’Office

des étrangers, l’agent examinateur lui a indiqué que cette audition ne revêtait pas d’importance

particulière dans le cadre de sa demande d’asile et l’a invité à poser sa signature ». Le Conseil observe

que la partie requérante impute l’omission de certains faits essentiels à sa demande d’asile à l’attitude

adoptée par l’agent de l’Office des étrangers mais n’apporte aucun élément de nature à établir ses

allégations. Le Conseil observe par ailleurs que la décision entreprise repose également sur d’autres

motifs que ceux tirés des divergences dans les déclarations successives du requérant, motifs qui

suffisent à la fonder valablement.

3.7 Le Conseil se rallie aux motifs de la décision entreprise et estime que ceux-ci se vérifient à la

lecture du dossier administratif et sont pertinents. En l’absence du moindre élément de preuve de

nature à établir la réalité des poursuites dont le requérant se déclare victime, l’inconsistance de ses

déclarations concernant le prétendant de son épouse, ainsi que son vécu carcéral, interdit de tenir les

faits invoqués pour établis.
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3.8 La partie requérante n’avance, dans sa requête, aucun argument convaincant qui permette

d’énerver la décision entreprise. En effet, elle se contente, d’une part, de réitérer ses précédentes

déclarations et, d’autre part, de reprocher à l’agent traitant du Commissariat général d’être « resté en

défaut de noter l’ensemble des déclarations du requérant » mais n’apporte aucun élément susceptible

d’établir le bien fondé des craintes alléguées. Elle relève que la partie défenderesse n’expose pas en

quoi la connaissance du nom du prétendant de l’épouse du requérant revêt une importance particulière

dans l’examen de ses craintes de persécution. Elle allègue en outre ne pas voir en quoi le fait pour le

requérant d’ignorer les noms de ses codétenus remet en cause la crédibilité de ses craintes de

persécution. Le Conseil estime, au contraire, que les lacunes du requérant concernant le prétendant de

son épouse, personne à l’origine de ses ennuis, porte atteinte à la crédibilité des faits à la base de sa

demande d’asile. Il rappelle par ailleurs que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser

la partie requérante, de décider si le requérant devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ou

encore d’évaluer s’il peut valablement avancer des excuses à son ignorance ou à sa passivité, mais

bien d’apprécier s’il parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’il communique, une

consistance et une cohérence telle que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité

des événements sur lesquels il fonde sa demande. Or, en l’espèce, au vu des pièces du dossier, la

décision attaquée a pu légitimement constater que tel n’est pas le cas.

3.9 En conclusion, la partie requérante n’avance pas d’argument convaincant qui permette de soutenir

sa critique, selon laquelle la partie défenderesse n’a pas suffisamment et valablement motivé sa

décision ou a violé les dispositions légales et les principes de droit visés au moyen ; le Commissaire

général a, au contraire, exposé à suffisance les raisons pour lesquelles il parvient à la conclusion que le

requérant n’a établi ni la réalité des faits invoqués, ni le bien-fondé de la crainte alléguée.

3.10 En conséquence, le requérant n’établit pas qu’il a quitté son pays ou en demeure éloigné en

raison d’une crainte fondée de persécution au sens de l’article 1er, section A, § 2, de la Convention de

Genève.

4. L’examen de la demande sous l’angle de l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980, relatif au

statut de protection subsidiaire

4.1 L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 énonce que le « statut de protection subsidiaire est

accordé à l’étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut bénéficier de la l’article

9 ter, et à l’égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s’il était renvoyé dans son pays d’origine

(…), il encourrait un risque réel de subir des atteintes graves visées au § 2 […] ». Selon le paragraphe

2 de l’article 48/4 de la loi, « sont considérés comme atteintes graves :

a) la peine de mort ou l’exécution ; ou

b) la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d’origine ; ou

c) les menaces graves contre la vie ou la personne d’un civil en raison d’une violence aveugle en cas

de conflit armé interne ou international ».

4.2 La partie requérante reproche à la partie défenderesse de ne pas avoir examiné le risque qu’elle

encourt de subir des atteintes graves en cas de retour dans son pays d’origine. Elle avance craindre

d’être incarcérée sans jugement ni inculpation et souligne que son pays est « marqué par une brutalité

politique sans précédent, des violations des droits de l’homme, des assassinants (sic.) politiques, la

confiscation des libertés ».

4.3 Le Conseil observe qu’à l’appui de sa demande de protection subsidiaire, la partie requérante

n’invoque pas d’autres motifs que ceux qui sont à la base de sa demande de reconnaissance de la

qualité de réfugié. Pour sa part, le Conseil n’aperçoit ni dans la requête, ni dans les éléments du

dossier administratif d’indice permettant de conclure qu’il y a de sérieux motifs de croire que, si elle

était renvoyée dans son pays d’origine, la partie requérante encourrait un risque réel de subir des

atteintes graves. Dès lors que les faits allégués à la base de la demande ne sont pas tenus pour

crédibles, il n’existe, en effet, pas de « sérieux motifs de croire » que la partie requérante « encourrait

un risque réel » de subir en raison de ces mêmes faits « la peine de mort ou l’exécution » ou « la

torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays

d'origine » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b) de la loi du 15 décembre 1980.
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4.4 La partie requérante ne développe par ailleurs aucune argumentation qui permette de considérer

que la situation au Cameroun correspondrait actuellement à un contexte de violence aveugle dans le

cadre d’un conflit armé interne ou international au sens de l’article 48/4, § 2, c) de la loi du 15 décembre

1980. Le Conseil n’aperçoit pour sa part aucune indication de l’existence de sérieux motifs de croire

qu’elle serait exposée, en cas de retour dans son pays, à un risque réel d’y subir des atteintes graves

au sens dudit article.

4.5 Il n’y a par conséquent pas lieu de faire droit à la demande de la partie requérante de bénéficier de

la protection subsidiaire prévue par l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article 1

La qualité de réfugié n’est pas reconnue à la partie requérante.

Article 2

Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt janvier deux mille douze par :

M. G. de GUCHTENEERE, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme I. CAMBIER, greffier assumé.

Le greffier, Le président,

I. CAMBIER G. de GUCHTENEERE


